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Maitre Tom WILSENS 
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3000 LEUVEN 

INFORMATIONS NOTARIALES 

 

Maitre, 

Objet: 

 

Renseignements notariaux — Article D.IV.97, 99, 100 & 105 /Art.R.IV.105-1 
du Code wallon de Developpement Territorial (CoDT) 
V/Ref. : EVNanhecke 

    

     

En reponse A votre demande d'informations du 23 novembre 2022 relative A l'objet et 
concernant un bien sis a Noirefontaine: 

- Une maison sise « Rue de la Gare, 38>> et cadastree Son D n°807H2 appartenant 
Madame VANHECKE Eva, nous avons l'honneur de vous adresser ci-apres les 
elements suivants : 

Le bien en cause est situe : 
- en partie en zone d'habitat a caractere rural et en partie en zone agricole prioritaire 

avec perimetre d'interet paysager au plan de secteur de BERTRIX-LIBRAMONT-
NEUFCHATEAU adopte par Arrete de l'Executif Regional Walion du 5 
decembre 1984 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour le bien precite. Le fait 
d'être situe en zone d'urbanisation ne lui confere pas le caractere automatique de 
constructibilite Ces informations peuvent etre obtenues au Service Urbanisme de la 
Commune 

n'est pas situe dans le perimetre d'un Schema d'Orientation Local (SOL) - anciennement plan 
communal d'amenagement ; 

n'est pas situe dans le perimetre d'un site NATURA 2000 vise par l'article ibis alinea unique 
18° de la loi du 12/07/1973 sur la conservation de la nature, modifie par le decret du 
6/12/2001 relatif A la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la fore 
s auv age ; 

est soumis A l' application des guides regionaux d'urbanisme suivants : 
- guide regional sur les batisses relatif a l' accessibilite et A l'usage des espaces et 

batiments ou parties de batiments ouverts au public ou A usage collectif par les 
persormes a mobilite reduite ; 

- guide regional relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicite ; 

est compris dans le perimetre d'application du Schema de developpement communal (SDC)( 
document A valeur indicative (non reglementaire)) - (anciennement Schema de Structure 
Communal) — adopte par le Conseil communal en date du 17/05/2016 et applicable depuis le 
13/11/2016 et est situe : 

- en partie en zone agricole prioritaire (art.2.8.1. des Options du SDC) ; 



- en partie en zone de centre villageois (art. 2.1.2. des Options du SDC) ; 
- dans une zone de perimetre d' interest paysager (art. 2.13.3. des Options du SDC) ; 
- Dans une zone de potentiel foncier avec contraintes physiques (sol engorge d'eau 

temporairement) (art.4.1. di SDC — Synthese des contraintes territoriales) ; 

Le Schema de Developpement communal (SDC) est consultable a l'administration 
communale et sur le site intemet de la DG04 — donnees en ligne ; 

n'est pas situe dans un des perimetres de site a reamenager, de rehabilitation paysagere et 
environnementale, de remembrement urbain, de revitalisation urbaine ou de renovation 
urbaine vises respectivement aux articles D.V.1, D.V.7, D.V.9, D.V.12 ou D.V.13 ; 

n'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde visee a l'article D.15, ni classe en application de 
l'article D.16 et suivants, ni situe dans une zone de protection visee a Particle D.21, ni 
localise dans un site repris a l'inventaire des sites archeologiques vise a. l'article D.11 — D.12 - 
du Code du Patrimoine ; 

n'est pas situe en partie &Tic! le perimetre de la carte archeologique (art.D.13 et D.14 du Code 
du Patrimoine); 

n'est pas repris pastille a l'inventaire du patrimoine immobilier culturel ; 

a fait l'objet d'un permis de batir delivre le 2 mars 1999 a Monsieur PETITJEAN Daniel pour 
la construction d'une habitation et un garage; 

n' a fait l'objet d'aucun permis de lotir/d'urbanisation delivre apres le ler janvier 1977; 

n' a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moms de deux ans ; 

n'a fait l'objet d'une declaration de classe 3 / permis d'environnement / permis unique 
conformement aux dispositions des articles 82 et 83 du claret du 11/03/1999 relatif au permis 
d' environnement ; 

Information relative a la voirie et aux impetrants :  
le terrain est desservi par : une voirie regionale a revetement impermeable 

une conduite communale pour la 
distribution d'eau. 

un du reseau aerien pour la distribution 
d'electricite. 

Le terrain est situe en zone d'assainissement collectif, egout existant connecte a une station 
d'epuration collective ou a un systeme d'epuration individuelle groupee. 

Nous tenons egalement a vous signaler que ce bien, a notre connaissance : 
• est situe en tout ou en partie dans un Perimetre d'Interet Paysager (PIP) ; 
• n' est pas situe dans un perimetre de reconnaissance economique ; 
• n'est pas repris dans le plan relatif a l'habitat permanent. 
• est situe dans le Parc de l'Ardenne Meridional ; 
• n'est pas situe en zone de prevention de captages ; 
• est situe a proximite (a moms de 50m) d'un cours d'eau; 
• n'est pas situe dans une zone a risques d'inondations comme definie dans la carte de 

1' alea d'inondation adopt& par le G.W. le 04 mars 2021; 
• n'est pas situe a moms de 200m d'une vue remarquable (ADESA); 
• n'est pas a proximite immediate d'un arbre/haie/zone de haie(s) remarquable(s) ; 



• n'est pas situe dans une zone oil des &marches de gestion des sols ont ete realisees ou 
sont a prevoir ; 

• est A proximite (A moms de 20m) d'un axe de ruissellement concentre ; 
• n'est pas situe dans une reserve naturelle domaniale ou agreee, une reserve forestiere ; 

us ne comportent pas de cavite souterraine d' inter& scientifique ou de zone humide 
d' interet biologique ; 

• n' est pas concerne par un versant superieur a 30°(contraintes moderees) ; 
• n'est pas soumis au droit de preemption ou repris dans les limites d'un plan 

d'expropriation ; 

A notre connaissance,  aucune infraction n'a ete constatee par proces-verbal sur le bien en 
question. 

Le 	present avis ne donne aucune garantie quant A l' existence legale des 
constructions/installations presentes sur ledit bien. La situation des batiments sur un plan 
cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont regulieres au niveau urbanistique. 
L' attention des proprietaires du bien est attiree sur le fait que la reglementation wallonne 
actuelle ne nous permet pas de verifier la conformite des constructions. En cas de doute sur la 
regularite des batiments merne si les travaux ont ete realises par les proprietaires precedents, il 
est fortement conseille aux proprietaires de s'adresser au service urbanisme de la Commune. 

Les renseignements urbanistiques sont delivres dans la stricte limite des donnees dont nous 
disposons. De ce fait, nous ne pourrons etre tenus responsable de l'absence ou du caractere 
incomplet de toute information dont nous n'avons pas la gestion directe. 

Nous vous transmettons ci-joint, un etat de redevance de 30E, selon deliberation du conseil 
communal du 26 septembre 2019 relative A la delivrance de renseignements urbanistiques qui 
fixe en son article 3 la redevance A 30 euros par numero de parcelles contigues (un bloc etant 
constitue de 5 parcelles maximums contigues). 

Nous vous souhaitons bonne reception de la presente et vous prions de croire, Maitre, en 
l' assurance de notre consideration distinguee. 

A Boui1l9n,e7janvie2022 

DAM 
ourgmestre, 
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